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Dossier de demande de financement 
 

 

DIRECTION DE LA SANTE, DES SOLIDARITES ET DU 
LOGEMENT 

SERVICE HABITAT ET LOGEMENT 

                              

Dispositif d’aide au logement communal et intercommunal 

à vocation sociale 

 

CONTACTS  
 
Adresser tous courriers à 

Madame la Présidente de la Région Occitanie 
A l’attention de la Direction de la Santé, des Solidarités et du Logement 
Hôtel de Région 
Site de Montpellier 
201 avenue de la Pompignane 
34064 MONTPELLIER CEDEX 2 
 
Renseignements 

 Service Habitat et Logement 

 Gestion  Tél : 04 67 22 97 67 (Départements 11 - 12 - 31 - 32 - 65) 
   04 67 22 98 33 (Départements 09 - 30 - 34 - 46 - 48 - 66 - 81 - 82) 

Le dossier est téléchargeable en ligne sur www.laregion.fr 

Attention : De manière générale, la demande de financement devra être antérieure au commencement de 
l’exécution de l’opération pour laquelle un dossier est déposé. 

 
 
 

-------------Partie réservée aux services de la Région------------- 

  Dossier complet 

  Dossier incomplet 

Date réception du dossier……………………………………………………………………………. 

Accusé réception du dossier adressé le……………………………………………………………. 

Pièces complémentaires demandées le……………………………………………………………  
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Modalités d’intervention 

 

Dispositif d’aide au logement communal et intercommunal à vocation sociale 

 

La Région est engagée de longue date en faveur d’un logement social de qualité, partout et 

pour tous et toutes aux côtés de l’Etat et des collectivités compétentes. Dans le cadre du 

Pacte vert et solidaire et du Plan Habitat Durable, elle réaffirme sa présence aux côtés des 

communes et intercommunalités qui agissent concrètement pour une offre nouvelle en 

logement à vocation sociale au plus près des besoins des habitants et habitantes. 

 

Avec la santé, le logement constitue la seconde préoccupation des Occitaniens et 

Occitaniennes. 

 

Ces deux enjeux thématiques constituent un axe fort des politiques régionales. 

 

Objectifs généraux et transversaux 

 

Mettre en place un nouveau modèle de développement plus juste et plus durable au service 

des habitantes et habitants d’Occitanie : c’est l’engagement de notre Région. Ainsi, 

l’ambition d’une Occitanie plus égalitaire et plus inclusive doit imprégner l’ensemble des 

politiques régionales. Avec ses partenaires publics et privés, la Région a la capacité de 

contribuer à ce changement sociétal nécessaire pour garantir une place pour chacune et 

chacun et un meilleur vivre-ensemble. Les différents acteurs du territoire sont ainsi 

encouragés à proposer à la Région, chacun dans son domaine, des projets vertueux et 

générateurs d’Égalités et d’Inclusion, pensés au bénéfice de toutes et tous. C’est grâce à 

cette exigence partagée qu’ensemble sera bâti un territoire Occitanie plus inclusif dans 

lequel chaque habitant et chaque habitante s’épanouira, quel que soit son âge, son genre, 

son degré d’autonomie ou son origine. 

 

Ainsi la Région confirme sa présence, aux côtés des communes et intercommunalités qui 

s’engagent en tant que maitre d’ouvrage pour plus de logements sociaux de qualité, contre 

l’habitat indigne et les logements vacants. 

 

Ce dispositif renforcé vise à répondre aux demandes des communes : 

→ qui ne veulent laisser personne au bord du chemin  

→ qui agissent pour l’amélioration de la qualité de vie des habitant.es, et en 

particulier de certains publics prioritaires car précaires et/ou fragilisés  

→ qui souhaitent répondre aux aspirations sociétales de venir vivre dans des 

petites villes ou villages, dont les territoires de montagne. 

 

Orientations stratégiques 

 Inciter les communes et intercommunalités à porter des opérations vertueuses pour 

répondre à la demande croissante des habitants en logements à vocation sociale, des 

opérations non consommatrices de nouveau foncier, avec des loyers sociaux, voire 

très sociaux accessibles, tout en offrant une réelle qualité de logement. 

 Contribuer au financement d’opérations d’amélioration et de rénovation de logements 

locatifs à vocation sociale communaux ou intercommunaux, favorisant le confort de 

vie des ménages, permettant de réduire le coût de leurs factures énergétiques en 

luttant contre le réchauffement climatique. 
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 Permettre de mieux répondre aux besoins des publics prioritaires, précaires et 

fragilisés : personnes mal logées ou rencontrant des difficultés particulières de 

logement, et notamment dans l’adaptation de ce dernier au vieillissement (le bien 

vieillir), personnes en situation de handicap, victimes ou auteurs de violences, jeunes 

décohabitants, en formation professionnelle qualifiante, etc.), familles, etc. 

 Favoriser l’offre de logements avec des baux à courte durée pour en améliorer l’accès 

à des publics spécifiques (saisonniers, étudiants, alternants, etc.) et également par un 

travail de la collectivité maitre d’ouvrage avec des organismes pratiquant 

l’intermédiation locative telles que les Agences Immobilières à Vocation Sociale (AIVS) 

ou des associations agréées par la Préfecture. 

 Contribuer au développement, à l’amélioration et à la requalification de l’offre en 

logements locatifs, sur l’ensemble du territoire régional, et notamment dans les 

territoires ruraux et de montagne, afin de répondre aux besoins spécifiques des 

populations en lien avec les enjeux environnementaux, sociaux, patrimoniaux et 

d’accessibilité (préservation de l’espace, recherche de densité notamment), dans les 

territoires. 

• Inciter les maîtres d’ouvrage, dans le cadre des règles d’éco-conditionnalités de la 

Région : 

o à intégrer une démarche respectueuse de l’environnement, visant une 

performance énergétique élevée en recourant, autant que faire se peut, aux 

énergies renouvelables, à la maîtrise de la consommation en eau dans le 

process de construction et l’exploitation future des bâtiments considérés, à 

l’utilisation de matériaux de construction, des produits et procédés présentant 

un bilan environnemental satisfaisant, à la prise en compte de l’analyse en 

cycle de vie du bâtiment (ACV) et en limitant les nuisances environnementales 

des chantiers ; 

o à développer, au-delà du respect des codes du Travail et des marchés publics,  

les clauses sociales d’insertion dans les marchés et/ou à recourir à des 

structures spécifiques (entreprises adaptées, structures d’insertion par 

l’activité économique, entreprises de l’économie sociale et solidaire …) et/ou 

en faisant appel à des apprenti.e.s. 

• Encourager les maîtres d’ouvrage à se faire accompagner dans l’élaboration et la 

réalisation de leurs projets patrimoniaux en s’appuyant sur des acteurs à 

rayonnement régional :  

o Pour les communes de moins de 3 500 habitants, l’Agence Régionale Energie 

Climat (AREC Occitanie) peut apporter un conseil expert et mettre en place un 

parcours d’accompagnement à la rénovation énergétique de leur patrimoine 

bâti en levant notamment les freins techniques, juridiques et financiers.  

https://www.arec-occitanie.fr/?id=84 

o Pour toutes les communes, Envirobât Occitanie, au travers de la démarche 

Bâtiments Durables Occitanie (BDO), propose un outil pédagogique 

d’accompagnement et d’évaluation sur les aspects environnementaux, 

économiques et sociaux, pour construire ou rénover leurs bâtiments en zone 

urbaine, péri-urbaine ou rurale, dans un contexte adapté à toutes les 

spécificités de notre région (méditerranée, plaines & collines, montagnes). 

https://www.envirobat-oc.fr/demarches-batiments-durables-en-occitanie 

o Etablissement Public Foncier d’Occitanie : L’EPFO intervient pour des projets 

de logement, de développement économique, de revitalisation urbaine et 

commerciale des centres-bourgs et centres-villes, de prévention des risques, 

de préservation de l’environnement. Il contribue à enrichir les projets qui lui 

sont soumis et à l’équilibre du territoire de la région Occitanie - 

https://www.epf-occitanie.fr/lepf-doccitanie-2/ 

 

https://www.arec-occitanie.fr/?id=84
https://www.envirobat-oc.fr/demarches-batiments-durables-en-occitanie
https://www.epf-occitanie.fr/lepf-doccitanie-2/
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Bénéficiaires et sélection 

 

Ce dispositif s’adresse aux communes rassemblant moins de 5 000 habitants hors territoires 

métropolitains. Les dossiers pourront être déposés par les communes, EPCI et syndicats 

mixtes (notamment SIVU, SIVOM), Centres communaux et intercommunaux d’action sociale 

(CCAS/CIAS) d’Occitanie, les bailleurs sociaux ou associations agréées1 dépositaires d’une 

délégation de maîtrise d’ouvrage (des communes, EPCI et syndicats mixtes, CCAS/CIAS). 

Seront éligibles, les projets répondant aux objectifs généraux et transversaux énoncés ci-

dessus et remplissant les conditions d’éligibilité spécifiques ci-dessous. 

Une sélection des projets pourra être opérée en faveur de ceux qui auront répondu le plus 

précisément aux orientations stratégiques précisées ci-dessus. 

Ce dispositif est en vigueur jusqu’au 31/12/2027. 

A. Modalités d’intervention et conditions d’éligibilité : Amélioration et Rénovation 

• Les logements existants et les biens faisant l’objet d’une transformation d’usage en 

logement, appartenant ou acquis en vue de travaux par les bénéficiaires sont éligibles au 

dispositif. Le dispositif concerne également les nouvelles formes d’habitat telles que 

l’habitat regroupé. 

• La rénovation de gîtes communaux ou intercommunaux à vocation touristique est 

inéligible. 

• Le dispositif régional limite sa participation à un programme inférieur ou égal à 5 

logements par territoire communal, jusqu’au 31/12/2027. 

• Les travaux de rénovation et d’amélioration devront permettre d’atteindre à minima la 

classe énergétique C (DPE avant et après travaux à l’appui). 

• Les logements concernés devront bénéficier d’un montant de loyer au maximum égal au 

plafond défini pour le parc social (loyer PLS – Prêt Locatif Social). Les logements rénovés 

par des bailleurs sociaux ou associations agréées dépositaires d’une délégation de 

maitrise d’ouvrage devront : 

o Bénéficier d’un agrément PLUS, PLAi « logement ordinaire » (dont à titre dérogatoire, 

les opérations pour attribution à des personnes en perte d’autonomie liée à l’âge ou 

au handicap) ou PLAi adapté 

Ou être dédiés à de l’habitat inclusif à des personnes en situation de handicap ou de 

perte d’autonomie (résidence sociale – pension de famille) financé en PLAi. 

o Bénéficier d’une contrepartie de la commune d’implantation du projet : subvention 

et/ou cession foncière gratuite ou minorée. 

• Pour les communes carencées en logements locatifs sociaux selon l’article 55 de la loi 

SRU, le dispositif est mobilisable uniquement en cas de conventionnement PLUS/PLAI des 

logements, gage de logements accessibles aux personnes les plus en difficultés. Les 

communes carencées ne sont pas éligibles aux bonifications. 

Les bailleurs sociaux ou associations agréées dépositaires d’une délégation de maitrise 

d’ouvrage ne sont pas éligibles aux bonifications. 

 

Modalités de calcul du financement régional 

I - Le montant du financement est déterminé sur la base d’une dépense éligible 

 Etiquette A : 25% maximum d’une dépense éligible plafonnée à 40 000 € HT par 

logement soit une subvention au plus de 10 000 € par logement 

 
1 Bailleurs sociaux au sens de l’article L.411.10 du Code de la Construction et de l’Habitation menant des opérations sur le 
territoire de la Région Occitanie ; associations agréées maitrise d’ouvrage insertion ayant vocation à intervenir dans le logement 
social. 
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 Etiquette B : 25% maximum d’une dépense éligible plafonnée à 32 000 € HT par 

logement soit une subvention au plus de 8 000 € par logement 

 Etiquette C : 25% maximum d’une dépense éligible plafonnée à 20 000 € HT par 

logement soit une subvention au plus de 5 000 € par logement 

 Pour les opérations situées en zones de montagne, le taux est majoré à 30% 

maximum pour chaque catégorie, soit 12 000 € par logement pour l’étiquette A ; 

9 600 € par logement pour l’étiquette B et 6 000 € par logement pour l’étiquette C. 

 Les travaux réalisés en régie ne sont pas éligibles. 

 

II – Bonifications : prise en compte de 2 bonifications maximum par projet 

Logement social conventionné : une bonification forfaitaire de 4 000 € (par logement) 

sera accordée si le logement fait l’objet d’un conventionnement avec l’Etat (logement 

PLAI, PLUS, PLS, PALULOS, PAM). 

Valorisation patrimoniale : une bonification sera accordée en cas de travaux 

spécifiques liés aux caractéristiques architecturales et/ou patrimoniales des 

bâtiments représentatifs d’une architecture traditionnelle (édifice ancien qui présente 

des caractères architecturaux typiques du lieu de son implantation, au niveau de ses 

façades, toitures, ouvertures, etc…).  

20 % maximum d’une dépense éligible plafonnée à 10 000 € HT par logement soit 

une subvention au plus de 2 000 € par logement 

Accessibilité : une bonification sera accordée pour les travaux de mise en accessibilité 

des logements, et ce dans le respect de la règlementation en vigueur (largeur des 

circulations et des portes, organisation des espaces, équipements, accès…). 

25% maximum d’une dépense éligible plafonnée à 20 000 € HT par logement soit 

une subvention au plus de 5 000 € par logement 

 

Les bailleurs sociaux ou associations agréées dépositaires d’une délégation de 

maitrise d’ouvrage ne sont pas éligibles aux bonifications. 

 

B. Modalités d’intervention et conditions d’éligibilité : construction neuve 

 Le dispositif concerne la production nouvelle de logements y compris les nouvelles 

formes d’habitat telles que l’habitat intergénérationnel et l’habitat regroupé. 

 Le dispositif régional limite sa participation à un programme inférieur ou égal à 5 

logements par territoire communal, jusqu’au 31/12/2027. 

 Les logements concernés devront bénéficier d’un montant de loyer au maximum 

égal au plafond défini pour le parc social (loyer PLS – Prêt Locatif Social). Les 

logements construits par des bailleurs sociaux ou associations agréées dépositaires 

d’une délégation de maitrise d’ouvrage devront : 

o Bénéficier d’un agrément PLUS, PLAi « logement ordinaire » (dont à titre 

dérogatoire, les opérations pour attribution à des personnes en perte 

d’autonomie liée à l’âge ou au handicap) ou PLAi adapté 

Ou être dédiés à de l’habitat inclusif à des personnes en situation de handicap 

ou de perte d’autonomie (résidence sociale – pension de famille) financé en 

PLAi. 

o Bénéficier d’une contrepartie de la commune d’implantation du projet : 

subvention et/ou cession foncière gratuite ou minorée. 

 Pour les communes carencées en logements locatifs sociaux selon l’article 55 de la 

loi SRU, le dispositif est mobilisable uniquement en cas de conventionnement 

PLUS/PLAI des logements. Les communes carencées ne sont pas éligibles aux 

bonifications. 
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 Les bailleurs sociaux ou associations agréées dépositaires d’une délégation de 

maitrise d’ouvrage ne sont pas éligibles aux bonifications. 

Modalités de calcul du financement régional 

I - Le montant du financement est forfaitaire 

 Aide forfaitaire de 5 000 € par logement créé 

 Aide forfaitaire de 6 000 € par logement créé pour les communes situées en zones 

de montagne 

II - Bonifications 

• Logement social conventionné : une bonification forfaitaire de 4 000 € (par logement) 

sera accordée si le logement fait l’objet d’un conventionnement avec l’Etat (logement 

PLAI, PLUS, PLS) 

• Accessibilité : une bonification sera accordée pour les travaux de mise en accessibilité 

des logements, au-delà de l’obligation réglementaire. 

25% maximum d’une dépense éligible plafonnée à 20 000 € HT par logement soit 

une subvention au plus de 5 000 € par logement 

Les communes carencées ainsi que les bailleurs sociaux ou associations agréées 

dépositaires d’une délégation de maitrise d’ouvrage ne sont pas éligibles aux 

bonifications. 

 

Préconisations aux maîtres d’ouvrage en matière d’accessibilité 

Malgré le respect des normes accessibilité, les bâtiments ne sont pas toujours praticables 

pour tout le monde. La Région Occitanie a donc décidé d’aller encore plus loin pour rendre 

son territoire plus inclusif, avec un Manuel pour une meilleure qualité d’usage des bâtiments 

publics neufs. En effet, au-delà de la simple mise en accessibilité règlementaire, la qualité 

d’usage permet le développement du bien-être, du confort et de la sécurité pour tous et 

toutes en prenant en compte la qualité des ambiances et du ressenti de la personne. 

À partir des obstacles les plus récurrents identifiés par les usagers et usagères en situation 

de handicap, des préconisations, non exhaustives, ont été recensées en fiches pratiques. La 

Région invite les maîtres d’ouvrage désireux de mobiliser le présent dispositif à prendre 

notamment connaissance des fiches n° 2, 3, 6 et 11 dudit Manuel. 

https://www.laregion.fr/manuel-qualite-usage-batiments-publics 

  

https://www.laregion.fr/manuel-qualite-usage-batiments-publics
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Liste des documents à fournir – Amélioration et Rénovation 

 Lettre de demande de financement auprès de Madame la Présidente 

 PIECES LIEES A L’OPERATION 

 Le descriptif technique de l’opération à compléter (modèle A1) 

 Un Diagnostic de Performance Energétique (DPE) ou une étude thermique 

précisant les économies d’énergie et la réduction des gaz à effet de serre. Ce 

document devra faire apparaitre de manière claire la date de construction du 

logement, la description de l’état initial et de l’état projeté du logement, la description 

des travaux prévisionnels d’amélioration énergétique, l’étiquette énergétique avant 

travaux2, l’étiquette énergétique après travaux (7 classes allant de A à G). 

 Le plan de financement (modèle A2) 

 Les devis ou estimatifs chiffrés et détaillés des travaux3 

 Le relevé de propriété ou l’acte notarié 

 Un plan de situation de l’opération, plan cadastral et plan de masse (si besoin) 

 Les plans du (des) logement(s) : état des lieux et projet (si modification) 

 Un état précisant par logement la typologie, la superficie habitable, la surface utile 

(modèle A3) 

 Une attestation sur le respect des plafonds de montants de loyer(s) appliqués 

(modèle A4) 

 La décision de l’Assemblée délibérante ou du Conseil d’administration décidant de la 

présente demande de financement auprès de la Région et désignant la personne 

habilitée à engager la personne morale 

 Une attestation sur l’honneur (selon modèle A5) 

 Un Relevé d’Identité Bancaire 

 La fiche d’identification (selon modèle A6)  

 La liste des membres de l’Assemblée délibérante ou du Conseil d’administration 

 Pour les communes carencées : la convention en cours ou la décision d’attribution de 

financement par l’État4, ou par la collectivité délégataire, des logements sociaux 

conventionnés (PLUS, PLAI) 

 

- Pour les bailleurs sociaux ou associations agréées dépositaires d’une délégation de 

maitrise d’ouvrage, les éléments demandés pour la constitution du dossier sont les 

suivants : 

• Le contrat de mandat de maitrise d’ouvrage 

• Le descriptif technique de l’opération à compléter (modèle A1) 

• Le plan de financement de l’opération présenté en HT et TTC (modèle A2) 

• Les devis ou estimatifs chiffrés et détaillés des travaux5 

• Le relevé de propriété ou l’acte notarié attestant de la propriété du bien par la commune 

• Un plan de situation de l’opération, plan cadastral et plan de masse 

• Les plans du (des) logement(s) : état des lieux et projet (si modification) 

 
2 Exception pour les bâtiments / logements construits avant le 1er janvier 1948 (non habités) ou pour les bâtiments 
faisant l’objet d’un changement d’usage (ancienne grange…) concernant le DPE avant travaux – Une simulation projetée 
sera toutefois demandée pour l’étiquette énergétique après travaux au moment de l’instruction. 
3 Un récapitulatif par lot n’est pas suffisant. Il est demandé un estimatif détaillé précisant le type de travaux et les 
matériaux envisagés (ex : quel équipement de chauffage, quel type de fenêtre…) avec pour chaque prestation le montant 
concerné. 
4 Au plus tard, au moment de la première demande de paiement 
5 Un récapitulatif par lot n’est pas suffisant. Il est demandé un estimatif détaillé précisant le type de travaux et les 
matériaux envisagés (ex : quel équipement de chauffage, quel type de fenêtre…) avec pour chaque prestation le 
montant concerné. 
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• Un état précisant par logement la typologie, la superficie habitable, la surface utile 

(modèle A3) 

• Un relevé d’identité bancaire 

• La fiche d’identification (selon modèle A6) 

• L’attestation sur l’honneur sur l’assujettissement, le non-assujettissement ou 

l’assujettissement partiel à la TVA 

• Les documents justifiants de l’existence juridique du demandeur 

• Le bilan et compte de résultat du dernier exercice clôturé 

• Le rapport d’activité du dernier exercice clôturé 

• Les statuts en vigueur 

• La liste des membres du conseil d’administration ou du bureau 

• Pour les personnes morales de droit public : la délibération autorisant l’exécutif à solliciter 

un financement 

• Pour les personnes morales de droit privé : la décision du Conseil d’Administration, de 

l’Assemblée Générale ou du Comité de Direction autorisant l’organisme à solliciter un 

financement 

• Une note attestant d’une part de la politique du maître d’ouvrage en matière 

environnementale, notamment d’efficacité énergétique, de consommation d’énergie 

renouvelable, de maîtrise des consommations en eau, de recours à des matériaux 

présentant un bilan environnemental satisfaisant et de maitrise des nuisances liées aux 

chantiers, et d’autre part de la politique menée en faveur de l’insertion sociale au travers 

notamment des clauses sociales d’insertion et/ou de la mobilisation de structures 

spécifiques (entreprises adaptées, structures d’insertion par l’activité économique, 

relevant de l’insertion sociale et solidaire (pièce à fournir lors de la première demande 

d’aide de l’exercice budgétaire). 

• La notice architecturale du projet (PC 4) 

• La lettre d’offre de la Caisse des Dépôts et Consignation ou la décision d’attribution de 

financement par l’Etat ou par la collectivité délégataire des logements sociaux 

conventionnés (PLAi, PLAi adapté, PLUS)* 

• La délibération ou notification de la participation financière d’autres collectivités au 

financement de l’opération conformément au plan de financement de l’opération* 

• L’arrêté de délivrance du Permis de Construire ou de l’autorisation de travaux 

Les pièces suivies du signe*, si elles n’ont pas été fournies au moment de la constitution du 

dossier, devront l’être au plus tard lors de la première demande de paiement (avance ou 

totalité). 

 PIECES LIEES AUX BONIFICATIONS (PRISE EN COMPTE DE 2 BONIFICATIONS MAXIMUM PAR 

PROJET) 

 Logement social conventionné : la convention en cours ou la décision d’attribution 

de financement par l’État6, ou par la collectivité délégataire, des logements sociaux 

conventionnés (PLUS, PLAI, PLS, PALULOS, PAM)  

 Valorisation patrimoniale : 

- Une note explicative des travaux spécifiques liés aux caractéristiques 

architecturales et/ou patrimoniales 

- Les devis ou estimatifs chiffrés et détaillés des travaux liés à la qualité 

patrimoniale 

 

 

 
6 Au plus tard, au moment de la première demande de paiement 
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 Accessibilité :  

- Une note explicative des travaux spécifiques liés à la mise en accessibilité des 

logements en faveur des personnes en situation de handicap (avec plans du (des) 

logement(s)) 

- Les devis ou estimatifs chiffrés et détaillés des travaux liés à l’accessibilité 

 

Les communes carencées ainsi que les bailleurs sociaux ou associations agréées 

dépositaires d’une délégation de maitrise d’ouvrage ne sont pas éligibles aux 

bonifications. 

 

 

 

  

La complétude du dossier ne vaut pas son éligibilité puisqu’une telle décision relève de l’Assemblée 
Plénière ou de la Commission Permanente 
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Liste des documents à fournir – Construction neuve 

 

 

 Lettre de demande de financement auprès de Madame la Présidente 

 PIECES LIEES A L’OPERATION 

 Le descriptif technique de l’opération (modèle A1) à compléter 

 Le plan de financement (modèle A2) 

 Un état récapitulatif par lot des travaux prévus 

 Le relevé de propriété ou l’acte notarié 

 Un plan de situation de l’opération, plan cadastral et plan de masse 

 Un état précisant par logement la typologie, la superficie habitable, la surface utile 

(modèle A3) 

 Une attestation sur le respect des plafonds de montants de loyer(s) appliqués 

(modèle A4) 

 La décision de l’Assemblée délibérante ou du Conseil d’administration décidant de la 

présente demande de financement auprès de la Région et désignant la personne 

habilitée à engager la personne morale 

 Une attestation sur l’honneur (selon modèle A5) 

 Un Relevé d’Identité Bancaire 

 La fiche d’identification (selon modèle A6) 

 La liste des membres de l’Assemblée délibérante ou du Conseil d’administration 

 Pour les communes carencées : la convention en cours ou la décision d’attribution de 

financement par l’État7, ou par la collectivité délégataire, des logements sociaux 

conventionnés (PLUS, PLAI) 

 

- Pour les bailleurs sociaux ou associations agréées dépositaires d’une délégation de 

maitrise d’ouvrage, les éléments demandés pour la constitution du dossier sont les 

suivants : 

• Le contrat de mandat de maitrise d’ouvrage 

• Le descriptif technique de l’opération à compléter (modèle A1) 

• Le plan de financement de l’opération présenté en HT et TTC (modèle A2) 

• Les devis ou estimatifs chiffrés et détaillés des travaux8 

• Le relevé de propriété ou l’acte notarié attestant de la propriété du foncier par la commune 

• Un plan de situation de l’opération, plan cadastral et plan de masse  

• Les plans du (des) logement(s) : état des lieux et projet (si modification) 

• Un état précisant par logement la typologie, la superficie habitable, la surface utile 

(modèle A3) 

• Un relevé d’identité bancaire  

• La fiche d’identification (selon modèle A6) 

• L’attestation sur l’honneur sur l’assujettissement, le non-assujettissement ou 

l’assujettissement partiel à la TVA 

• Les documents justifiants de l’existence juridique du demandeur 

 
7 Au plus tard, au moment de la première demande de paiement 
8 Un récapitulatif par lot n’est pas suffisant. Il est demandé un estimatif détaillé précisant le type de travaux et les 
matériaux envisagés (ex : quel équipement de chauffage, quel type de fenêtre…) avec pour chaque prestation le 
montant concerné. 
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• Le bilan et compte de résultat du dernier exercice clôturé 

• Le rapport d’activité du dernier exercice clôturé 

• Les statuts en vigueur 

• La liste des membres du conseil d’administration ou du bureau 

• Pour les personnes morales de droit public : la délibération autorisant l’exécutif à solliciter 

un financement 

• Pour les personnes morales de droit privé : la décision du Conseil d’Administration, de 

l’Assemblée Générale ou du Comité de Direction autorisant l’organisme à solliciter un 

financement 

• Une note attestant d’une part de la politique du maître d’ouvrage en matière 

environnementale, notamment d’efficacité énergétique, de consommation d’énergie 

renouvelable, de maîtrise des consommations en eau, de recours à des matériaux 

présentant un bilan environnemental satisfaisant et de maitrise des nuisances liées aux 

chantiers, et d’autre part de la politique menée en faveur de l’insertion sociale au travers 

notamment des clauses sociales d’insertion et/ou de la mobilisation de structures 

spécifiques (entreprises adaptées, structures d’insertion par l’activité économique, 

relevant de l’insertion sociale et solidaire (pièce à fournir lors de la première demande 

d’aide de l’exercice budgétaire). 

• La notice architecturale du projet (PC 4) 

• La lettre d’offre de la Caisse des Dépôts et Consignation ou la décision d’attribution de 

financement par l’Etat ou par la collectivité délégataire des logements sociaux 

conventionnés (PLAi, PLAi adapté, PLUS)* 

• La délibération ou notification de la participation financière d’autres collectivités au 

financement de l’opération conformément au plan de financement de l’opération* 

• L’arrêté de délivrance du Permis de Construire 

Les pièces suivies du signe* si elles n’ont pas été fournies au moment de la constitution du 

dossier, devront l’être au plus tard lors de la première demande de paiement (avance ou 

totalité). 

 

 PIECES LIEES AUX BONIFICATIONS 

 Logement social conventionné : la décision d’attribution de financement par 

l’État9, ou par la collectivité délégataire, des logements sociaux conventionnés (PLUS, 

PLAI, PLS) 

 Accessibilité : 

- Une note explicative des travaux spécifiques liés à la mise en accessibilité des 

logements en faveur des personnes en situation de handicap (avec plans du [des] 

logement[s]), au-delà de l’obligation règlementaire 

- Les devis ou estimatifs chiffrés et détaillés des travaux liés à l’accessibilité 

 

Les communes carencées ainsi que les bailleurs sociaux ou associations agréées 

dépositaires d’une délégation de maitrise d’ouvrage ne sont pas éligibles aux 

bonifications. 

 

 

 

  
 

9 Au plus tard, au moment de la première demande de paiement 

La complétude du dossier ne vaut pas son éligibilité puisqu’une telle décision relève de l’Assemblée 
Plénière ou de la Commission Permanente 
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DESCRIPTIF DE L’OPERATION 

 

 

1- IDENTIFICATION DE L’OPERATION 

 

Référent technique du projet : 

  

 Référent technique 

Nom prénom :  

Fonction :  

Tél :  

Mail :  

 

 

2- OBJET 

 

Intitulé de l’opération : 

 

 

 Localisation :   Lieu (commune, adresse – références cadastrales) 

 

 

  

Zonage Commune :  

- Zone « 1 2 3 » : 

- Zone « B2, C » : 

 
3- DESCRIPTION DE L’OPERATION 

 

Description détaillée : 

 Descriptif détaillé de l’opération (contexte local, présentation du projet…) 

A compléter obligatoirement 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

A1 



Direction de la Santé, des Solidarités et du Logement – Service Habitat & Logement 

Dossier de demande de financement – Dispositif d’aide au logement communal et intercommunal - Dossier 2024- Page 13 

 

Nombre de logements : 

 

 

 

Projet d’attribution à des publics spécifiques (saisonniers ; organismes agréés 

pour pratiquer l’Intermédiation Locative, Agences Immobilières à Vocation 

Sociale, jeunes ayant le statut d’étudiant ou d’alternant…) : 

 

 

 

 

Avez-vous une politique de lutte contre les discriminations d’accès au logement ? 

Si oui, précisez : 

 

 

 

 

 

Bonifications sollicitées : Amélioration et Rénovation (hors communes carencées, 

bailleurs sociaux et associations agréées MOI) 

1) Logement social conventionné :                   ❑ oui           ❑ non 

Si oui, financement(s) associé(s) - PLAI, PLUS, PLS, PALULOS, PAM ou équivalent : 

Année Décision Financement Etat (agrément) :  

2) Valorisation patrimoniale :                           ❑ oui           ❑ non 

3) Accessibilité :                                                ❑ oui           ❑ non 

Si oui, nombre de logement(s) concerné(s) :  

 

 

 

Bonifications sollicitées : Construction (hors communes carencées, bailleurs sociaux et 

associations agréées MOI) 

1) Logement social conventionné :          ❑ oui           ❑ non 

Si oui, financement(s) associé(s) - PLAI, PLUS, PLS 

Année Décision Financement Etat (agrément) :  

 
2) Accessibilité (au-delà de l’obligation réglementaire) : 

                                                              ❑ oui           ❑ non 

Si oui, type d’équipements spécifiques / d’aménagements : 
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4- CALENDRIER 

 

Le projet a-t-il démarré ? ❑ oui     ❑ non 

Précisez les dates de début et de fin des travaux : 

du |_|_| / |_||_| /|_||_| au |_|_| / |_||_| /|_||_| 

 

Date de début et fin d’acquittement des dépenses : 

du |_|_| / |_||_| /|_||_| au |_|_| / |_||_| /|_||_| 

Autorisations administratives requises : ❑ oui     ❑ non 

 Exemple d’autorisations : permis de construire, déclaration d’intérêt général, 
autorisation Loi sur l’eau, avis de l’Architecte des Bâtiments de France, …  

Si oui, précisez les autorisations obtenues et les dates d’obtention : 
 

Si oui, précisez les autorisations restant à obtenir et les dates prévisionnelles d’obtention : 
 

 

 

Fait à ………………………… le ………………………… 

 

 

 

Signature (+ cachet du demandeur) 
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PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

 

DEPENSES Montant en € HT RECETTES Montant en € HT % 

 

Acquisition 

 

Travaux 

 

Honoraires 

- Maîtrise d’œuvre 

- DPE 

 

 

Subventions d’investissement : 

➢  Conseil Régional 

➢ État 

• DETR 

• TPCV 

• FNADT 

• FSIPL / DSIL 

• Autre (préciser) 

➢  Conseil Départemental 

➢ EPCI  

(Communauté de Communes 

Communauté Agglomération) 

➢ Commune 

➢ CCAS – CIAS 

➢ Bailleur social ou 

association agréée 

➢ Emprunts 

 

➢ Autres (préciser) 

 

  

Total HT  Total HT   

 

Fait à …………………….. , le …………………. 

Signature (+ cachet du demandeur) 

 
 

A2 
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ETAT LOGEMENT - TYPOLOGIE 

 

 

 

• Logement 1 : T………. Surface Habitable : ………………m². Surface Utile* : ………………………m² 

• Logement 2 : T………. Surface Habitable : ………………m². Surface Utile*: ………………………m² 

• Logement 3 : T………. Surface Habitable : ………………m². Surface Utile* : ………………………m² 

• Logement 4 : T………. Surface Habitable : ………………m². Surface Utile* : ………………………m² 

• Logement 5 : T………. Surface Habitable : ………………m². Surface Utile* : ………………………m² 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Surface utile = surface habitable + 50 % de la superficie des annexes privatives : caves, 

balcons, loggias, vérandas, combles et greniers, remises et ateliers (sauf garage) 

 

 
 

  

A3 
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ATTESTATION SUR LE RESPECT DES PLAFONDS DE MONTANTS DE LOYERS 

 

A ADAPTER EN FONCTION DU NOMBRE DE LOGEMENT(S) 

 

Je soussigné(e)___________________________________, Représentant de la commune/ 

de l’EPCI/ du SIVU-SIVOM / du CCAS-CIAS de ___________________________________ 

atteste que le montant du (des) loyer(s) du (des) logement(s) situé(s) 

___________________________________, et objet de la demande de financement auprès 

de la Région Occitanie, ne dépassera pas le plafond de loyer maximal à caractère social 

(PLS), à savoir :  

• Logement 1 : ……………… € mensuel hors charges, soit …………… € HT/m² Surface Utile/mois 

• Logement 2 : ……………… € mensuel hors charges, soit …………… € HT/m² Surface Utile/mois 

• Logement 3 : ……………… € mensuel hors charges, soit …………… € HT/m² Surface Utile/mois 

• Logement 4 : ……………… € mensuel hors charges, soit …………… € HT/m² Surface Utile/mois 

• Logement 5 : ……………… € mensuel hors charges, soit …………… € HT/m² Surface Utile/mois 

 

Fait à ___________, le __________ 

 

Signature (+ cachet du demandeur) 

 

 

 

Pour information : 

https://www.financement-logement-

social.logement.gouv.fr/IMG/pdf/trel2300300v_annexes_2023_1_a_11_cle7895d5.pdf 

Remarque : Pour les collectivités (Communes/ EPCI/ Syndicats intercommunaux/ CCAS/ 

CIAS) : au moment du solde de la subvention, il sera demandé copie du 1er bail de location 

de chaque logement concerné par la demande de subvention avec le nom du/des 

locataires(s). 

Si le logement est vacant au moment de la demande de paiement, la collectivité, via une 

attestation sur l’honneur, s’engage d’une part, sur le maintien du respect des plafonds de 

montants de loyers, et s’engage d’autre part, à transmettre à la Région, dès occupation du 

logement, une copie du bail signé par les deux parties. 

A4 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 

Je soussigné(e)___________________________________, en qualité du signataire et représentant 

légal (ou signataire avec délégation du représentant légal), sollicite une aide de la Région destinée à 

la réalisation de l’opération intitulée « ________________________________________________ 

_______________________________________________________ ». 

Rappel du montant de l’aide régionale sollicitée : ________________ €,  

Pour un coût total de l’opération de __________ € HT 

J'atteste sur l'honneur : 

• L’exactitude des renseignements de la demande de financement et du budget prévisionnel ou 
plan de financement de l’opération, 

• Que les dépenses mentionnées dans le plan de financement s’appuient sur des résultats de 
consultations d’entreprises, ou si le projet ne donne pas lieu à un marché public, sur des devis, 

factures proforma…  

• La régularité de la situation fiscale et sociale, 

• Ne pas avoir sollicité d’autres ressources publiques et privées que celles présentées dans le 
présent dossier, 

• Ne pas faire l’objet d’une procédure collective (ex : redressement, liquidation…) liée à des 
difficultés économiques, et ne pas être considéré comme une entreprise en difficulté au regard 

de la réglementation européenne des aides d’Etat,  

Je m’engage à respecter les obligations suivantes :  

• Fournir toute pièce complémentaire jugée utile pour instruire la demande et suivre la 
réalisation de l'opération, 

• Informer le service instructeur en cas de modification de l’opération ou de son déroulement 
(ex : période d’exécution, localisation de l’opération, engagements financiers, données 
techniques…) y compris en cas de changement de ma situation (fiscale, sociale…), de ma 
raison sociale, etc.  

• Informer la Région de tout changement dans ma situation juridique, notamment toute 
modification des statuts, dissolution, fusion, toute procédure collective en cours et plus 
généralement de toute modification importante susceptible d’affecter le fonctionnement de la 
personne morale (ou physique). 

• Respecter les règles de commande publique, pour les organismes soumis à l’ordonnance 
n°2015-899 du 23 juillet 2015 

• Tenir une comptabilité pour tracer les mouvements comptables de l’opération 

• Dûment justifier les dépenses en cas d’octroi du financement 

• Faire état de la participation de la Région en cas d’attribution du financement 

• Me soumettre à tout contrôle technique, administratif, comptable et financier, et communiquer 
toutes pièces et informations en lien avec l’opération. 

Le non-respect de ces obligations est susceptible de conduire à un non-versement ou un reversement 

partiel ou total du financement régional.  

Fait à ___________, le __________ 

                           Cachet, fonction et signature du demandeur 

 

A5 
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FICHE D’IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

 

 

 Coordonnées Adresse de correspondance si différente 

Adresse   

Code postal   

Commune/pays   

Contact 
(Représentant légal pour les pers. morales) 

 
 

Civilité ❑ Madame - ❑ Monsieur  

Nom prénom    

Fonction    

Tél    

Mail    

 

Personne morale : 

❑ Organisme public     ❑ Organisme privé 

Nature/ statut juridique : 

Nom de la structure : 

Sigle de la structure : 

Raison sociale (le cas échéant) : 

Numéro SIRET :      Code APE (NAF) : 

Régime TVA : Assujetti   Non assujetti    Partiellement assujetti au taux de ______ % 

Date de début de l'exercice comptable : ❑1er janvier  ❑Autre : 

Effectifs :  agents équivalents ETP 

Commissaire aux comptes : ❑ oui  ❑ non 

Union, fédération, réseau auquel est affilié le porteur de projet : 
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